
Compte-rendu et procès-verbal du Bureau du jeudi 7 mars 2013 page n°1 

 

 

Bureau 

Compte rendu succinct 

des décisions du Bureau prises dans le cadre de sa délégation du Conseil 

 
Affiché au siège de 

la CAGB le : 
12/03/13 

Séance du jeudi 7 mars 2013 
qui s'est déroulée au Grand Besançon -  

La City - Salle 101 

Visé par : 
Le Directeur de 

l’Administration Générale, 
Jean-Philippe DEMILLIER 

 
 
Conformément à l’article L.5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales, et afin 
d’accroître la réactivité du processus décisionnel, le Conseil de Communauté a, par délibération du 
29 mars 2012, accordé au Bureau les pouvoirs et attributions nécessaires à l’accomplissement de 
diverses opérations de gestion courante, pour la durée du mandat. 
 
Le présent document a pour objet de rendre compte des décisions et des débats du Bureau dans le 
cadre de ses attributions déléguées. 
 
 

PRESENCES 
 

Liste des présents annexée 
 
 

RELEVE DE DECISIONS 
 

Le Bureau s'est réuni le 07/03/2013 à 18h00 au Grand Besançon, sous la présidence de  
M. Jean-Louis FOUSSERET, puis de M. Gabriel BAULIEU  
 

Après avoir entendu l'exposé des rapporteurs et en avoir délibéré, le Bureau a pris les décisions 
suivantes. 
 
 

Organisation de la Communauté d’Agglomération du Grand Besançon 

 

� R 0.1 - Désignation d'un secrétaire de séance - Approbation du procès-verbal de la séance de 
Bureau du 24/01/13 
Conformément aux dispositions législatives et réglementaires en vigueur, Monsieur le Président :  

- ouvre la séance du Bureau, 
- procède à la vérification du quorum, 
- annonce les pouvoirs reçus pour la séance. 

A l’unanimité, le Bureau : 
- nomme M. Jean-Pierre GOVIGNAUX comme secrétaire de séance, 
- approuve le procès-verbal de la séance de Bureau du 24 janvier 2013. 

Rapport adopté à l’unanimité :   Pour : 25  Contre : 0   Abstention : 0 
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Commission n°01 : Finances, Ressources Humaines, Communication, TIC 
 

Finances 
 
� R 1.1.1 - Garanties d'emprunt - Compétence Habitat (février 2013) 
Mme POISSENOT et MM. FOUSSERET, MOYSE et STEPOURJINE ne prennent pas part au vote. 
A l’unanimité, le Bureau se prononce favorablement sur les demandes de garantie d’emprunts 
déposées en matière d’habitat par Grand Besançon Habitat, Habitat 25 et la SAIEMB Logement pour 
un montant total de 5 124 923 €. 
Rapport adopté à l’unanimité :   Pour : 23  Contre : 0   Abstention : 0 
 
Ressources humaines 
 
� R 1.2.1 - Recrutement au poste de Technicien téléphonie - télécommunications pour le 
Département Technologie de l'Information et de la Communication 
A l’unanimité, le Bureau : 

- se prononce favorablement sur le recrutement d’un agent non titulaire sur le poste de 
Technicien téléphonie et télécommunications à temps complet dans le cadre des dispositions 
de l’article 3-2 de la Loi n°84-53 du 26 janvier 1984,  

- autorise Monsieur le Président, ou son représentant, à signer le contrat à intervenir dans ce 
cadre.  

Rapport adopté à l’unanimité :   Pour : 27  Contre : 0   Abstention : 0 
 
 

Commission n°07 : Habitat, Politique de la Ville 
 
� R 7.1 - Demande de subvention CUCS - Projet de sensibilisation des copropriétés aux économies 
d'énergie 
A l’unanimité, le Bureau, sous réserve du vote du BP 2013 et du PPIF 2013-2017, se prononce 
favorablement sur l’octroi d’une subvention de 1 000 € à l’association CLCV pour son action de 
sensibilisation aux économies d’énergie en copropriété. 
Rapport adopté à l’unanimité :   Pour : 27  Contre : 0   Abstention : 0 
 
� R 7.2 - Demandes de subvention dans le cadre des actions de l'OPAH et de l'aide « AAPEL » 
(subventions < 10 000 €) 
A l’unanimité, le Bureau, sous réserve du vote du BP 2013 et  
du PPIF 2013-2017, se prononce favorablement sur ces 12 demandes de subventions d’un montant 
total prévisionnel* de 50 840 €. 
Rapport adopté à l’unanimité :   Pour : 27  Contre : 0   Abstention : 0 
 
 

Commission n°03 : Economie, Emploi et Insertion 
 
� R 3.1 - Chambre de Métiers et de l'Artisanat - Opération « Cœur d'artisan » 
A l’unanimité, le Bureau sous réserve du vote du BP 2013 et du PPIF 2013-2017, accorde un soutien 
financier à hauteur de 5 000 € à la Chambre de Métiers et de l’Artisanat pour l’édition 2013 de 
l’opération « Cœur d’artisan ». 
Rapport adopté à l’unanimité :   Pour : 25  Contre : 0   Abstention : 0 
 
� R 3.2 - Pôle de Gérontologie Interrégional Bourgogne Franche-Comté - Participation au congrès 
« Goût-Nutrition-Santé » 
M. MARTIN ne prend pas part au vote. 
A l’unanimité, le Bureau sous réserve du vote du BP 2013 et du PPIF 2013-2017, accorde un soutien 
financier de 2 000 € à l’Association du PGI BFC pour sa participation au congrès  
« Goût-Nutrition-Santé ». 
Rapport adopté à l’unanimité :   Pour : 24  Contre : 0   Abstention : 0 
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Commission n°04 : Développement durable, Environnement, Cadre de vie 
 
� R 4.1 - Opération Fleurissement 2013 - Organisation et attribution d'une subvention à la Société 
d'horticulture de Franche-Comté 
Mme PRESSE et M. CONTOZ ne prennent pas part au vote. 
A l’unanimité, le Bureau sous réserve du vote du BP 2013 et du PPIF 2013-2017 :  

- prend connaissance du déroulement de l’opération Fleurissement 2013 et approuver son 
contenu,  

- se prononce favorablement sur l’attribution d’une subvention de 4 000 € à la société 
d’horticulture de Franche-Comté et des amis des jardins botaniques. 

Rapport adopté à l’unanimité :   Pour : 23  Contre : 0   Abstention : 0 
 
� R 4.2 - Cité des Plantes 2013 - Attribution d'une subvention à la Société d'horticulture de 
Franche-Comté 
Mme PRESSE et M. CONTOZ ne prennent pas part au vote. 
A l’unanimité, le Bureau sous réserve du vote du BP 2013 et du PPIF 2013-2017 :  

- prend connaissance du déroulement de la 6ème édition de la Cité des Plantes, 
- se prononce favorablement sur l’attribution d’une subvention de 2 000 € à la Société 

d’horticulture de Franche-Comté et des amis des jardins botaniques pour la réalisation de 
cette opération.  

Rapport adopté à l’unanimité :   Pour : 23  Contre : 0   Abstention : 0 

 

 

Commission n°05 : Culture, Tourisme, Sports 
 
� R 5.1 - CRR - Convention de partenariat avec l'association Franche-Comté Mission Voix pour 
l'organisation de classes de maître « Musiques anciennes - Voix » 
A l’unanimité, le Bureau : 

- se prononce favorablement sur le partenariat entre le CRR et l’association Franche-Comté 
Mission Voix, 

- autorise Monsieur le Président, ou son représentant, à signer la convention de partenariat à 
intervenir dans ce cadre. 

Rapport adopté à l’unanimité :   Pour : 25  Contre : 0   Abstention : 0 
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Bureau 
 

Séance du jeudi 7 mars 2013 
 

Membres du Bureau en exercice : 31 
 

 
Le Bureau, régulièrement convoqué, s'est réuni au Grand Besançon, La City - 4 Rue Gabriel Plançon 
- 25000 Besançon, sous la présidence de M. Jean-Louis FOUSSERET puis de M. Gabriel BAULIEU.   
 
 
Ordre de passage des rapports : 0.1, 1.1.1, 1.2.1, 7.1, 7.2, 3.1, 3.2, 4.1, 4.2, 5.1. 

 
La séance est ouverte à 18h05 et levée à 22h30. 
 
Etaient présents : M. Jean-Louis FOUSSERET (jusqu’au rapport 7.2), M. Gabriel BAULIEU,  
M. Jean-Claude ROY, M. Jean-Pierre MARTIN, M. Nicolas GUILLEMET, M. Jean-Yves PRALON,  
M. Nicolas BODIN (à partir du rapport 1.1.1), M. Robert STEPOURJINE,  
M. Jean-Pierre GOVIGNAUX, M. Jean-Pierre TAILLARD, M. Raymond REYLE,  
Mme Marie-Odile CRABBÉ-DIAWARA, M. Emmanuel DUMONT (à partir du rapport 1.1.1),  
M. Yves GUYEN, M. Marcel FELT, M. Daniel HUOT, M. François LOPEZ, M. Frank MONNEUR,  
M. Claude PREIONI, M. Jean-Paul DILLSCHNEIDER, M. Roland DEMESMAY,  
Mme Danièle POISSENOT, M. Bernard MOYSE, M. Pierre CONTOZ, M. Alain BLESSEMAILLE 
(jusqu'au rapport 1.2.1), M. Patrick RACINE (jusqu'au rapport 7.2), Mme Françoise PRESSE,  
 
 
Etaient absents : M. Jean-Jacques DEMONET, Mme Annie MENETRIER, M. Bernard GAVIGNET, 
M. Serge RUTKOWSKI 
 
Secrétaire de séance : M.  Jean-Pierre GOVIGNAUX 
 
 
Procurations de vote : 
 
Mandants : A. BLESSEMAILLE (à partir du rapport 7.1) 
 
Mandataires : R. REYLE (à partir du rapport 7.1) 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 



Compte-rendu et procès-verbal du Bureau du jeudi 7 mars 2013 page n°5 

 

 

 

 

 

 

Communauté d’Agglomération du 
Grand Besançon 

 
 

Procès-verbal 
 
 

Bureau 
 

Séance du jeudi 7 mars 2013 
 

Salle du 1er étage de la CAGB 
 



Compte-rendu et procès-verbal du Bureau du jeudi 7 mars 2013 page n°6 

ORDRE DU JOUR 
 

Organisation de la Communauté d’Agglomération du Grand Besançon _____________________________7 

Rapport n°0.1 - Désignation d’un secrétaire de séance - Approbation du procès-verbal de la séance de Bureau 
du 24 janvier 2013 ___________________________________________________________________7 
 

Commission n°01 : Finances, Ressources Humaines, Communication, TIC___________________________7 

Finances __________________________________________________________________________7 

Rapport n°1.1.1 - Garanties d’emprunt - Compétence Habitat (février 2013)_________________________7 

Ressources humaines _________________________________________________________________8 

Rapport n°1.2.1 - Recrutement au poste de Technicien téléphonie - télécommunications pour le Département 
Technologie de l’Information et de la Communication (TIC) _____________________________________8 
 

Commission n°07 : Habitat, Politique de la Ville ______________________________________________8 

Rapport n°7.1 - Demande de subvention CUCS - Projet de sensibilisation des copropriétés aux économies 
d’énergie __________________________________________________________________________8 

Rapport n°7.2 - Demandes de subvention dans le cadre des actions de l’OPAH et de l’aide « AAPEL » 
(subventions < 10 000 €) ______________________________________________________________8 
 

Commission n°03 : Economie, Emploi et Insertion ____________________________________________9 

Rapport n°3.1 - Chambre de Métiers et de l’Artisanat - Opération « Cœur d’artisan »__________________9 

Rapport n°3.2 - Pôle de Gérontologie Interrégional Bourgogne Franche-Comté - Participation au congrès 
« Goût-Nutrition-Santé » ______________________________________________________________9 
 

Commission n°04 : Développement durable, Environnement, Cadre de vie __________________________9 

Rapport n°4.1 - Opération Fleurissement 2013 - Organisation et attribution d’une subvention à la Société 
d’horticulture de Franche-Comté ________________________________________________________9 

Rapport n°4.2 - Cité des Plantes 2013 - Attribution d’une subvention à la Société d’horticulture de Franche-
Comté____________________________________________________________________________9 
 

Commission n°05 : Culture Tourisme, Sports ______________________________________________10 

Rapport n°5.1 - CRR - Convention de partenariat avec l’association Franche-Comté Mission Voix pour 
l’organisation de classes de maître « Musiques anciennes - Voix » ________________________________10 
 



Compte-rendu et procès-verbal du Bureau du jeudi 7 mars 2013 page n°7 

Communauté d’Agglomération 
du Grand Besançon 

 
Bureau 

Séance du jeudi 7 mars 2013 
 
 
Le Bureau, régulièrement convoqué, s’est réuni au Grand Besançon à La City - 4, rue Gabriel Plançon - 25000 Besançon, 
sous la présidence de Monsieur Jean-Louis FOUSSERET, puis de Monsieur Gabriel BAULIEU. 
 
La séance est ouverte à 18h05 et levée à 22h30. 
 
 

Organisation de la Communauté d’Agglomération du Grand Besançon 
 
 

Rapport n°0.1 - Désignation d’un secrétaire de séance - 
Approbation du procès-verbal de la séance de Bureau du 24 janvier 2013 

 
M. LE PRÉSIDENT.- Il faut un secrétaire de séance. Ce sera Jean-Pierre GOVIGNAUX.  
 
Les pouvoirs reçus pour la séance sont les suivants : Alain BLESSEMAILLE à Raymond REYLE à partir de son 
départ.  
 
Nous devons approuver le procès-verbal de la séance de Bureau du 24 janvier 2013. Y a-t-il des objections ? Il 
est donc validé, je vous en remercie. 
 

Examens des rapports n°0.2, 0.3 et 0.4 qui seront soumis au vote 
du Conseil de Communauté 

 
 

Commission n°01 : Finances, Ressources Humaines, Communication, TIC 
 
 

Finances 
 
 

Rapport n°1.1.1 - Garanties d’emprunt - Compétence Habitat (février 2013)  
 
M. LE PRÉSIDENT.- Mmes MÉNÉTRIER et POISSENOT et MM. FOUSSERET, MOYSE et STEPOURJINE ne 
prennent pas part au vote. 
 
M. BAULIEU.- Il s’agit de la démarche classique de garanties sur leGrand Besançon, pour Habitat 25 plusieurs 
fois et pour la SAIEMB Logement deux fois, tout cela pour un montant global de 5 124 923 €. Ce sont des 
opérations donc importantes, ce qui ne vous aura pas échappé, et particulièrement pour  
Grand Besançon Habitat. L’ensemble des critères a été vérifié. Il n’y a donc pas de problème particulier.  
 
M. LE PRÉSIDENT.- Pas de remarques ? C’est adopté. 
 

Examens des rapports de la Commission n°01 (Finances) qui seront soumis au vote 
du Conseil de Communauté 

 
 



Compte-rendu et procès-verbal du Bureau du jeudi 7 mars 2013 page n°8 

Ressources humaines 
 
 

Rapport n°1.2.1 - Recrutement au poste de Technicien téléphonie - télécommunications 
pour le Département Technologie de l’Information et de la Communication (TIC) 

 
M. BAULIEU.- Il est proposé de retenir la candidature d’une personne non titulaire et de définir les 
conditions de son recrutement. 
 
M. LE PRÉSIDENT.- Y a-t-il des observations ? Je n’en vois pas. C’est adopté. 
 

Examens des rapports de la Commission n°01 (RH) qui seront soumis au vote 
du Conseil de Communauté 

 
 

Commission n°07 : Habitat, Politique de la Ville 
 
 

Rapport n°7.1 - Demande de subvention CUCS - 
Projet de sensibilisation des copropriétés aux économies d’énergie 

 
M. STEPOURJINE.- Il s’agit d’une subvention de 1 000 € qui serait donnée à la confédération de la 
Consommation du Logement et du Cadre de Vie (CLCV) pour une action de sensibilisation dans les 
copropriétés. Nous profiterions effectivement de cette action pour aller un peu parler de nos disponibilités en 
matière de réhabilitation.  
 
M. LE PRÉSIDENT.- Y a-t-il des observations ? Non. C’est adopté. 
 
 

Rapport n°7.2 - Demandes de subvention dans le cadre des actions de l’OPAH et de l’aide « AAPEL » 
(subventions < 10 000 €) 

 
M. STEPOURJINE.- Vous avez l’ensemble des subventions : 

• Pour les propriétaires occupants : 
o dans le cadre des économies d’énergie : six logements, 26 297 € de subvention pour 

121 947 € de travaux, 
o au niveau de l’adaptabilité et le maintien à domicile : quatre logements, 14 281 € de 

subvention pour un montant de travaux de 39 611 €, 
• Pour les propriétaires bailleurs, un logement : 5 827 € de subvention pour 38 625 € de travaux. 
• Subvention exceptionnelle de 235 €. 

 
Le total des subventions s’élève donc à 50 840 €. C’est une délibération prise par le Bureau.  
 
M. LE PRÉSIDENT.- Y a-t-il des observations ? Non. C’est adopté. 
 

Examens des rapports des Commissions n°07, n°02 et n°09  qui seront soumis au vote 
du Conseil de Communauté 
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Commission n°03 : Economie, Emploi et Insertion 
 
 

Rapport n°3.1 - Chambre de Métiers et de l’Artisanat - Opération « Cœur d’artisan » 
 
M. MARTIN.- Il s’agit d’apporter une aide de 5 000 € à la Chambre des Métiers et de l’Artisanat du Doubs 
qui mène une opération de communication intitulée « Cœur d’artisan », qui se déroulera  
du 15 au 24 mars 2013, et dont l’objet est de valoriser le savoir-faire artisanal pour inciter à consommer local. 
 
M. BAULIEU.- Ce que nous connaissons par ailleurs. Y a-t-il des observations ? C’est adopté. Merci. 
 
 

Rapport n°3.2 - Pôle de Gérontologie Interrégional Bourgogne Franche-Comté - 
Participation au congrès « Goût-Nutrition-Santé » 

 
M. BAULIEU.- MM. FOUSSERET et MARTIN ne prennent pas part au vote. 
 
M. MARTIN.- Le Pôle de Gérontologie Interrégional Bourgogne Franche-Comté (PGI BFC) porte un pavillon 
au Salon-Congrès « Goût-Nutrition-Santé 2013 », les 19 et 20 mars 2013, événement porté par le Pôle 
Vitagora. L’objectif de ce congrès qui se tient a Dijon est de rassembler les acteurs scientifiques et industriels 
du domaine de la nutrition. Une aide de 2 000 € est demandée pour alimenter le budget global de 7 500 €. 
 
M. BAULIEU.- Merci. Y a-t-il des observations ? Il n’y en a pas. C’est validé. 
 

Examens des rapports de la Commission n°03 qui seront soumis au vote du Conseil de Communauté 

 
 

Commission n°04 : Développement durable, Environnement, Cadre de vie 
 

Rapport n°4.1 - Opération Fleurissement 2013 - 
Organisation et attribution d’une subvention à la Société d’horticulture de Franche-Comté 

 
M. BAULIEU.- Mme PRESSE et M. CONTOZ ne prennent pas part au vote. 
 
M. LOPEZ.- Il s’agit de reconduire l’opération des années précédentes qui avait été interrompue en 2011 
pour cause de sécheresse. Vous avez tous les éléments de cette opération Fleurissement 2013 avec une 
demande d’attribution de subvention de 4 000 € à la Société d’horticulture de Franche-Comté qui participe 
très activement à cette opération, tant dans le jury que sur les conseils apportés aux personnes qui veulent 
fleurir leur habitation ou leur balcon éventuellement. 
 
M. BAULIEU.- Merci. Y a-t-il des observations sur ce rapport décisionnel ? Il n’y en a pas. C’est validé et 
approuvé. 
 
 

Rapport n°4.2 - Cité des Plantes 2013 - 
Attribution d’une subvention à la Société d’horticulture de Franche-Comté 

 
M. BAULIEU.- Mme PRESSE et M. CONTOZ ne prennent pas part au vote. 
 
M. LOPEZ.- La Cité des Plantes sera organisée les 3 et 4 mai par la Société d’horticulture de Franche-Comté. 
Il est demandé une subvention de 2 000 € pour l’organisation de cette manifestation qui aura lieu cette année à 
l’Orangerie, avec la participation de 22 établissements ou instances diverses dans la mouvance et la sensibilité 
de cette manifestation. 
 
M. BAULIEU.- Merci. Pas d’objection sur ce rapport ? 



Compte-rendu et procès-verbal du Bureau du jeudi 7 mars 2013 page n°10 

M. LOPEZ.- Ce sont bien des opérations différentes : une pour l’opération Fleurissement et une autre pour la 
manifestation Cité des Plantes. Nous pourrions effectivement peut-être les regrouper. Cela ne me dérangerait 
pas. Cependant, ce sont deux opérations très distinctes. 
 
M. BAULIEU.- Il s’agit de rapports décisionnels. Donc, nous n’y reviendrons pas si nous validons.  
Y a-t-il d’autres observations ou d’autres objections ? Pas d’abstention ? C’est validé et approuvé. Merci. 
 

Examens des rapports de la Commission n°04 qui seront soumis au vote du Conseil de Communauté 

 
 

Commission n°05 : Culture Tourisme, Sports 
 
 

Rapport n°5.1 - CRR - Convention de partenariat avec l’association Franche-Comté Mission Voix 
pour l’organisation de classes de maître « Musiques anciennes - Voix » 

 
M. PRALON.- Cette convention a pour but d’organiser des classes de maître pour le département Musiques 
Anciennes, et particulièrement la classe de Voix. Ce partenariat a pour finalités d’enrichir la culture musicale 
des grands élèves chanteurs et instrumentistes de fin de cycle (2ème et 3ème cycle) du CRR par la création d’un 
répertoire du XVIIe siècle français, et de mettre en pratique la résolution de ce travail lors de concerts 
intégrés à la programmation du CRR et de celle de Mission Voix. 
 
Je rappelle que le CRR a maintenant un label national. Pour respecter tous ses engagements pris, il a besoin de 
développer d’autres actions que celles conduites jusqu’à présent. Tel est l’objet de ce rapport. 
 
M. BAULIEU.- Très bien, merci. Y a-t-il des observations ou des objections ? Je n’en vois pas. C’est 
approuvé. 
 
 

Examens des rapports de la Commission n°05 qui seront soumis au vote du Conseil de Communauté 

 
 

 


